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Une randonnée proposée par P.O Express

Une belle randonnée ombragée dans la forêt du charmant village de Saint-Martin-Lys, au pied du
fleuve de l'Aude. Cet itinéraire mérite le détour avec un beau belvédère sur la Vallée d'Axat en
début de parcours.

 Durée 5h 00  Difficulté Moyenne
 Distance 10,83 km  Retour point de

depart
Oui

 Dénivelé positif 663 m  Activité Pédestre
 Dénivelé négatif 655 m  Commune Saint-Martin-Lys (11500)
 Point haut 957 m  Région Pyrénées
 Point bas 356 m

Trace n° 84438843

Description
Points de passages

 D/A Parking visiteurs Saint-Martin-Lys
N 42.827871° / E 2.226091° - alt. 356 m - km 0

 1 Voie ferrée
N 42.821902° / E 2.228129° - alt. 390 m - km 0.82

 2 Intersection. A/R au point de vue
N 42.821284° / E 2.239073° - alt. 680 m - km 3.12

 3 Belvédère
N 42.816648° / E 2.239499° - alt. 662 m - km 3.67

 4 Piste
N 42.820587° / E 2.246801° - alt. 771 m - km 4.86

 5 Bifurcation sur sentier
N 42.823781° / E 2.253789° - alt. 803 m - km 5.98

 6 Piste
N 42.824309° / E 2.255775° - alt. 752 m - km 6.18

 7 Bifurcation sur sentier
N 42.824135° / E 2.257212° - alt. 743 m - km 6.32

 8 Col de Saint-Martin
N 42.831461° / E 2.253805° - alt. 956 m - km 8.2

 D/A Parking visiteurs Saint-Martin-Lys
N 42.827881° / E 2.226089° - alt. 356 m -
km 10.83

Se garer sur le parking dédié aux visiteurs (attention la petite ruelle pour y
accéder est très étroite).
(D/A) Du parking partir, à droite, Sud, puis prendre à gauche les marches et
s'engager à droite sur la route.
Descendre au niveau de la mairie. À l'intersection, continuer à gauche et
poursuivre à droite au niveau du lavoir. Suivre le panneau indicatif
"Planèses". Un peu plus loin, ignorer les départs latéraux qui évoquent la
gare et continuer sur le sentier.
(1) Dépasser la voie ferrée et monter progressivement dans une forêt
ombragée. Quelques vues s'offrent à vous sur le village de Saint-Martin Lys.
Aboutir à une intersection.
(2) Partir à droite en direction du point de vue. Cette partie est quasi
rectiligne et conduit à un fantastique belvédère sur la vallée d'Axat.
(3) Revenir à l'intersection précédente.
(2) Prendre le chemin à droite sur un tronçon qui offre de belles montées
avant d'atteindre une piste.
(4) La suivre la piste pendant 1,5 km environ avant de la quitter (cote 802).
(5) S'engager à gauche sur un sentier descendant jusqu'à retrouver la piste.
(6) La suivre à gauche et à l'intersection suivante, suivre également à
gauche pour atteindre une jonction.
(7) Abandonner la piste et s'engager sur le sentier/piste à gauche, Nord-Est.
Les premières montées sont raides, puis s'adoucissent avant de rejoindre
un croisement piste-chemin au Col de Saint-Martin.
(8) Il n'y a aucun panneau indiquant ce col. S'engager, en face, sur le
sentier à l'Ouest et entamer la descente. Cette dernière est agréable au
début, puis au fur et à mesure devient fastidieuse avec un petit tronçon
compliqué juste avant le dernier lacet. Rejoindre la route qui mène au
parking visiteurs et la prendre à droite afin de retrouver ce parking (D/A).

Informations pratiques
Randonnée en vidéo
Descente très fastidieuse surtout vers la fin (bâtons conseillés).
Attention itinéraire pouvant être glissant surtout s'il y a eu de la pluie la veille.

À voir
Randonnée dans le village voisin de Belvianes et Cavirac https://www.visorando.com/randonnee-le-belvedere-du-diable-8/
Le Train touristique du Pays Cathare et du Fenouillèdes à Axat.
Vélorail.
Donnez-nous votre avis sur https://www.visorando.com/randonnee-autour-de-saint-martin-lys/

Autour de Saint-Martin-Lys

https://www.youtube.com/watch?v=oTDX_-0JfIE
http://www.visorando.com/randonnee-le-belvedere-du-diable-8/
https://www.visorando.com/randonnee-autour-de-saint-martin-lys/
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Téléchargez l'application Visorando pour suivre cette randonnée

 Soyez toujours prudent et prévoyant lors d'une randonnée. Visorando et l'auteur de cette fiche ne pourront pas être tenus
responsables en cas d'accident survenu sur ce circuit.



Qu’il soit privé ou public, vous randonnez toujours sur un terrain ne vous appartenant pas, 
particulièrement s’il est privé, les propriétaires autorisent (généreusement, gracieusement ou 

aimablement) le passage.

Merci de ne pas poursuivre en justice en cas d’accident ceux chez qui vous randonnez  
au risque de se voir interdire ce loisir; mais vous pouvez signaler tout risque rencontré.

Préparer et partager ses randos

Préparation de sa randonnée

Comportement pendant la randonnée

BIEN CHOISIR  BIEN CHOISIR  
SA RANDONNÉESA RANDONNÉE 

en fonction de sa durée, et de 
sa difficulté, en fonction de ses 

compétences et de sa condition 
physique. Connaître ses limites 
et savoir renoncer à poursuivre 

une randonnée.

  CONSULTER LA MÉTÉO   CONSULTER LA MÉTÉO 

et se renseigner sur les 
particularités du site : 
neige, température, 

horaires et coefficient 
des marées, vent, risque 

d’incendie...

S’ÉQUIPER EN S’ÉQUIPER EN 
CONSÉQUENCECONSÉQUENCE

équipement particulier, moyen 
d’alerte, trousse à pharmacie, 
vêtements, carte numérique 

ou papier de la randonnée... et 
prendre de quoi boire  

et s’alimenter. 
 

 PRÉVENIR  PRÉVENIR 

 
au moins une personne  
du projet de randonnée.

RESTER SUR LES SENTIERSRESTER SUR LES SENTIERS

 (sauf cas exceptionnel).

RESPECTER RESPECTER 

les cultures et les prairies, ne pas 
cueillir ou ramasser les fruits.

 RESPECTER   RESPECTER  
LES INTERDICTIONSLES INTERDICTIONS

 propres au site : ne pas cueillir, 
ne pas faire de feu, ne pas 

camper...

REFERMER REFERMER 

les clôtures et barrières après 
les avoir ouvertes, demeurer 

prudent en cas de troupeau et  
s’en écarter.

 RAMENER   RAMENER  
SES DÉCHETSSES DÉCHETS 

ne pas laisser de traces  
de son passage.

ÊTRE DISCRETÊTRE DISCRET

 respectueux et courtois 
vis à vis des autres 

usagers.

 GARDER LA MAITRISE  GARDER LA MAITRISE 
DE SON CHIENDE SON CHIEN 

le tenir attaché, l’avoir 
auprès de soi à chaque 

croisement d’autres 
usagers, pouvoir le 

rappeler à tout moment. 
Randonner avec son 

chien est à proscrire en 
présence de troupeaux.

 LA NATURE EST UN  LA NATURE EST UN 
MILIEU VIVANTMILIEU VIVANT

 qui évolue avec le temps, 
randonner c’est partir à 

l’aventure avec les risques 
qui y sont liés.  

Savoir renoncer et faire 
demi-tour est aussi un 

geste responsable.


